
AUTOMOBILE

MENTION COMPLÉMENTAIRE MSEA 
MAINTENANCE DES SYSTÈMES EMBARQUÉS 

DE L’AUTOMOBILE

INSCRIPTION SITE D’ÉVRY 
01 60 79 93 36 - s.passave@fdme91.fr 

Renseignements : www.facmetiers91.fr

CONDITIONS D’ADMISSION
Le jeune doit être âgé de 16 à 29 ans et être 
titulaire d’un CAP.  

POURSUITE D’ÉTUDES
•  Bac Pro Maintenance de Véhicules

Option Voitures particulières (2 ans)

•  CQP Technicien Électricien Électronicien Automobile
(TEEA)

•  CAP Maintenance de Véhicules (1an)

ÉVOLUTIONS PROFESSIONNELLES
•  Technicien électricien automobile…

APPRENDRE À
• Accueillir le client et collecter les indications    
 fournies

•  Contrôler et diagnostiquer
• Assurer la maintenance des systèmes    

électroniques de technologie avancée

• Restituer le véhicule

• Installer l’équipement de confort et de 
technologie 

• Restituer le véhicule au client

Au sein de : 
 - Centre de Service rapide
 - Concessions et agents (VP et 2 roues)
 - Garages multimarques
 - Parc automobile des administrations 

(gendarmerie, pompiers, ambulance...)
 - Différentes compagnies (bus...).

QUALITÉS REQUISES
Sens de l’organisation et de la méthode / 
Soigneux et précis / Rigoureux /

 

Sens de l’analyse, de l’observation, 
 

de la déduction / Goût pour le travail en équipe 
et en autonomie.

SUR 1 AN

4 JOURS

Mardi à vendredi

CFA

6 JOURS

ENTREPRISE


